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( N° 48. ) 

SËANCR nu 16 No-vmnBUE 1837. 

' MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS. 

l\hssrnuns, 

Mon intention n'est pas de vous présenter un travail statistique sur le ser 
vice des mines ; je me suis borné à recueillir les détails propres à justifier 
l'allocation demandée au budget pour cette branche de l'administration publi 
que, en vous prouvant qu'une augmentation de crédit est nécessaire et qu'elle 
se renferme dans les limites du montant probable pom· 1837 et 1838 de la 
redevance fixe et de la redevance proportionnelle; à l'égard de laquelle toute 
incertitude a cessé quant à la base <l'évaluation. 

§ l. - État actuel et besoins du personnel dit corps des mines. 

Le corps des mines a été réorganisé par l'arrêté royal du 29 aoùt 1831. 

Le cadre adopté par ce t arrété suffisait sans doute aux besoins du moment. Les 
mines et les usines métallurgiques se ressentaient, plus que toute autre branche 
d'industrie, des évènements politiques de 1830. La plupart d'entr'elles languis 
saient, et chaque jour amenait le chômage de quelqu'établissement. Par la sup 
pression du conseil d'État, les demandes en concession restaient suspendues, et les 
demandeurs eux-mêmes ne paraissaient pas attacher de prix à en voir reprendre 
l'instruction. Le soin le plus important des membres de l'administration con 
sistait à empêcher les extracteurs découragés de chercher, dans l'exploitation 
facile et prématurée des mines le plus rapprochées de la surface ou des puits, 
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un moyen de tirer encore quelque profit de leur concession, au risque d'cu 
compromettre l'avenir. 

Le corps des mines lui-même u'a pas lçchappé à l'influence de ce pénible état 
de choses, et, soit que les redevances, considérablement réduites, fussent consi 
dérées comme le seul fonds destiné à subvenir aux frais de l'administration, 
soit que le moment parùt peu favorable à récompense!' les services rendus, 
l'a vanccmcnt y fut tellement lent que le découragement y devint presque géné 
ral, et que le recrutement s'en fit avec peine. 

Heureusement ces quelques années de malaise ont trouvé une larr;e compcn- 
sation dans la période d'activité et de progrès où nous- sommes entrés depuis 
1834. 

Les fabriques de tous rrenres ont repris un nouvel essor; la vapeur, le gai, 
les chemins de fer, devenus un besoin universel de l'époquo , ont révélé dans 
la propriété des mines en génél'al et des établissements de forgerie, des valeurs 
inconnues jusqu'alors. 

La houille, naguère si abondante sur nos marchés, est achetée avant l'extrac 
tion. Il suffit qu'un terrain présente quelques traces de minerai de fer, pour 
qu'on s'empresse d'y entreprendre des travaux de recherche ou <l'exploitation. 
La fonte et le fer, dont le débit n'était rien moins qu'assuré malgré les ressources 
de l'exportation, ne suffisent plus à notre propre consommation. 

Pour se faire une idée de I'importanee de ces opératiorrs industrielles il 
suffit de signaler quelques faits, puisés dans les rapports de l'administration 
des mines coucernant les travaux de l'exercice 1836. 

L'extraction de la houille a été opérée par 4~7 siégés (l'exploitation établis 
dans 2o0 mines différentes. 

Elle a exi3é le travail de 31,190 ouvriers mineurs. Elle a produit 32;000,000 
d'hectolitres, valant sur le carreau des mines au moins 32 millions de fr. (1). 

(1) D'après les rapports officiels, les mines de houille tenues en activité en France en 1835 
étaient au nombre de ln7. 

Ces mines ont produit 19,868,240 quintaux métriques, et ont occupé 17 ,UO ouvriers, Nous 
empruntons ces renseignements au résumé statistique publié récemment et qui s'arrête ù 
l'année 1834. (Voir La page -46.) 

Au 1 ••· juillet 1837, le personnel des mines en France était le suivant. : 
Le territoire du royaume est réparti en huit divisions. 

1.•0 division, Inspecteur.général, l Ingénieurs en chef. 2 Ingénieurs ordinaires, 3 
2" l) ') 1 ,, 4 )) 0 
3ft ~ li 1 )) 2 )) 

., .,) 
4• )j )) l )) 1 ., 2 
a" )) )) l )1 2 )) 4 
6• li " l " 2 ~ !,$ 
7• l 1 ,, V 

)) )) Il ,, 
30 1 2 " l' )) )) 1) ,) 

- - - 
En activité de service. 8 ' 16 ~2 

Non compris les ingénieurs en service extraordinaire qui .sont nornhreux . Non 'compris 
encore les agents secondai l'es ( eomlucteure, gardes-mines, voyers souterratns el autres i ] 
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Quelque considérable que soit cette production, elle est loin de suffire aux 
besoins des consommateurs; on Je cuncevra sans peine, si l'on considère le 
gr •. nid nombre <le machines à vapenr, et <l'usines sidérurgiques, qui se sont 
établies ou développées depuis quelques aunées , et, pour ne parler que des 
hauts-fourneaux , je citerai ici le nombre <le ceux qui existent déjà ou qui sont 
en construction. 

En acti·viüf. 

:2:1 hauts-fourneaux au coak ; 

66 )) au charbon de bois. 

En construetion: 

:20 hauts-fourneaux au coak. 

Les hauts-fourneaux maintenant en activité peuvent avoir produit en 1836, 
135,000 tonnes do fonte, dont la valeur représente environ 27 millions de fr. 

Ils ont consommé en minerai de fer lavé, extrait dans le pays, environ 
4~6,000 tonnes, qui correspondent à une quantité presque double de minerai 
non lavé, tel qu'il sort de la terre. 

Des richesses aussi largement répandues sur notre territoire , nous présa 
gent certainement un avenir industriel des plus prospères ; cependant ces 
richesses ne sont pas inépuisables, et, pour en tirer tout l'avantage possible, 
il est nécessaire d'en user sagement et J'en régulariser l'exploitation. 

Il est d'ailleurs, outre le besoin de l'industrie, un autre motif plus impé 
rieux, qui exige l'intervention d'une administration forte, active et éclairée, 
c'est celui de la sùreté des ouvriers. Le gouvernement ne peut rester sourd au 
cri de l'humanité et aucune considération d'aPsent ne doit l'arrêter, pour pré 
venir, autant qu'il est en son pouvoir, ces terribles catastrophes qui viennent) 
presque chaque jour, porter la désolation et ]a mort dans une classe d'hommes 
si utile et déjà trop peu nombreuse, 

La loi du 2 mai dernier est enfin venue donner au gouvernemeul les 
moyens de seconder et de régulariser l'essor qu'ont pris, en Belgique, les 
diverses branches d'industrie, qui s'exercent sur les substances minérales. 

L'application de cette loi va imposer, incessamment 1 au corps des mines de 
nouveaux devoirs, qu'il lui serait impossible de remplir avec son personnel 
actuel , ni même avec celui qu'a déterminé l'arrêté du 29 août 1831. Les 
tableaux publiés cette année, par ordre des Chambres 1 suflisent pour donner 
une idée du travail qu'exigera 1 de la part des ingénieurs, I'instr-uction des 
nombreuses demandes en concession, en maintenue et en extension qui sont 
à l'instance. 

Un autre point très important, sur lequel j'ai appelé l'attention des ingé 
nieurs en chef, est la formation d'une statistique des mines de la Belgique. Ce 
travail, dont l'intérêt sera généralement apprécié, el dont l'État pourra retirer 
une utilité d'autant plus grande qu'il sera fait avec plus de soin, exigera, de 
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la part de tous les fonctionnaires des mines, des recherches et des observa 
tions multipliées. 

Le surcroît de besogne, qui résulte pour le corps <les mines, du dévelo p-. 
pcment extraordinaire de l'industrie minérale et de sa participation ù I'exé 
oution <le la loi du 2 mai dernier, exige donc impérieusement, que le cadre 
de cc corps soit complété et agrandi. 

La nécessité d'y retenir, par l'espoir d'un avancement plus rapide, les jeunes 
r,ens qui ont acquis l'expérience convenable dans l'exercice <le leurs fonctions, 
oblige aussi à améliorer le sort de ces fonctionnaires. En effet, le réveil de l'in 
dustrie minière faisaut éprouver aux sociétés le besoin d'hommes spéciaux 
pour les seconder dans leurs opérations, c'est surtout dans le corps des mines 
qu'elles cherchent à se les procurer. Déjà plusieurs de ces fouctionnaires ont 
cru devoir accepter les offres avantageuses ']HÎ leur étaient faites; et il est à 
craindre que cet appauvrissement du corps ne continue, si le ~ouvernement 
ne se hâte de présenter à ceux qui sont restés attachés à l'administration, un 
avenir assez attrayant pour les rendre sourds aux propositions dont l'industrie 
particulière ne cesse de les assiéger. 

L'intention annoncée par le gouvernement, d'améliorer la position des mem 
bres du corps des mines, a déjà exercé une heureuse influence sur le concours 
qui a eu lieu le 2 octobre dernier, les résultats de ce concours ont été satis 
faisants; l'administration n'a plus eu à déplorer la même pénurie de candidats, 
et elle compte être mise à même, non seulement de remplir le cadre de l'arrêté 
organique de 1831, mais de l'étendre. 

Le tableau suivant présente la situation actuelle du corps, comparée au 
cadre de l'arrêté organique. 

RÉGLEMENT ORGANIQUE 

DU 29 AOIIT 1831. 

SITUil'rION 

AU 1 cr NOVEMBRE 1837, 

3 ingénieurs en chef. 

7 ingénieurs. 

i sous-ingénieurs. 

2 conducteurs de 1ro classe. 

6 

12 

id. 

id. 

de ~0 classe. 

de 3e classe. 

Total : ~3 membres. 

2 ingénieurs en chef de 2° classe. 

l ingénieur faisant fonctions d'iniçénieur en 
chef. 

1 ingénieur de 1re classe. 

4 id. de '.2" classe. 
1 sous-ingénieur fais" fonctions d'ingénieur. 

1 sous-ingénieur. 

l conducteur de 2° classe, faisant fonctions 
de sous-ingénieur. 

l conducteur de tro classe. 

7 

8 

id. 

id. 

de 2" classe. 

de 3° classe. 

Total : 27 membres. 
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L'allocation demandée a pour objet : 

1 ° D'accorder à quelques membres du corps, un avancement. mérité; 
2° D'augmenter les traitements, évidemment insuffisants, des arndes infé 

rieurs (1); 
3° De remplir le cadre de l'arrêté organique; 
/;.0 D'étendre même ce cadre en aurrrncntant le nombre de sous-ingénieurs, 

de conducteurs de 1 re et de 2e classe, évidemment insuffisant pour le service 
' ~ 

et trop restreint pour présenter assez de chances d'avancement; certes, ce n'est 
pas une carrière véritable que celle qui n'offre que trois places de sous-ingé 
nieurs et deux de conducteurs de l 1'0 classe. 

L'allocation portée au projet de budget des travaux publics, se renferme 
dans les limites du montant probable des redevances des mines, pour 1837 
et 1838. 

C'est ce que nous établirons en montrant d'abord que toute incertitude a 
cessé relativement à la base d'évaluation de la redevance proportionnelle. 

§ 2. - Base d'éoaluation pour la redevance proportionnelle. 

D'après la loi du 21 avril 1810, les exploitants de mines sont tenus de payer 
à l'État deux redevances, l'une fixe, l'autre proportionnelle au pr·odui't de 
Teœtraction, (Art. 33.) , 

La redenance fixe est réglée d'après l'étendue de la concession; elle est 
de 10 francs par kilomètre carré. (Art. 34.) 

C'est donc un impôt aussi invariable que l'étendue superficielle des conces ... 
sions, et dont le recouvrement ne peut donner lieu à aucune difficulté. 

Quant à la base de la redevance proporuonnelle , la loi de 1810 se borne à 
donner les indications suivantes : 

Cette redevance est proportionnelle a·u, produit de l'eœtracti'on. (Art. 33.) 

C'est une contribution annuelle, à laquelle les mines sont assujetties sur 
leurs produi'ts. (Art. 34, § 2.) 

( 1) Traitements actuels des ingénieurs et conduetenrs des mines, d'après l'arrêté du '.29 août 
mat. 

{ 
de 1re classe • 

Ingénieurs en chef • de 20 id. • • . 

{
de }re id. 

Ingénieurs ordinaires de 2o id. 

Sons-ingénieurs, • • .• 'Il 

Conducteurs. . . 
{

de 1•0 classe • • 
de 2° id. 
de 3° id. • . . 

fr. 6,300 
tS,040 
3,780 
s.iso 
1,890 

fr. 2,310 
1,890 
1,470 
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Elle est rénlée, chaque année, pa1' le budget de l'État, comme les autres 
contributions publiques 1 sans pouvoir toutefois s'élever au-dessus de :., pour 
cent tfo prorluJt net (1\rt. 3:>), avec addition de 10 pour cent comme fonds de 
non-valeur (Art. 35.), addition qui frappe égalemellt la redevance fixe. 

Les dispositions de la loi de 1810 sont extrêmement vagues et l'on ne tarda 
pas à le reconnaître. 

Le décret du 6 mai 1811 fut rendu dans le but spécial de pourvoir au mode 
de recouvrement des redevances. 

En se servant ile l'expression nouvelle : produi't net ·ùnposahle~ il introduisit 
la distinction entre le JYi'oditi·t net réel et le p7'0diti't net imposable, 

Il indiqua différentes circonstances, auxquelles il fallait avoir é3ard pour 
déterminer, non pas le prodm:t net , mais le produit net ùnposublc _,· l'art. 28 
notamment porte : <t Pour éclairer le comité, le préfet et l'ingénieur des mines 
)~ réuniront d'avance tous les renseignements qu'ils juger·ont nécessaires , 
)J notamment ceux concernant le produit brut de chaque mine, la valeur des 
» matières extraites ou fab riquées , le prix: des matières premières employées et 
)> de la main-d'œuvre , l'état des travaux souterrains, le nombre des ouvriers, 
n les ports on lieux d'exportation ou consommatiou , et 1a situation plus ou 
)> moins prospère de l'établissement. Le comité d'évaluation aur a égard à ces 
)) renseignements.)> 

Le décret du 6 mai 1811 parut susceptible d'une application trop kuge, 
surtout par son art. 28; l e Directeur-général des mines, par une instruction 
du 26 mai 1812, chercha à la restreindre , en retranchant de l'art. 28, qu'il 
s'abstint de citer, plusieurs espèces de dépenses auxquelles le décret autori 
sait, jusqu'à un certain point, à avoir égard, et en déclarant qn'îl ne fallait 
faire entrer en déductibn qae les dépenses faites sur l'exploitation dans l'année 
et communément désignées sous Je nom de frctù d'eœtraction. ( 1). 

L'instruction ministérielle de 1812, qui avait restreint le décret impérial 
de 1811, fut suivie sans opposition pendant vingt ans. 

Ce fut dans la province de Liége que l'on donna , en 1833, le signal du 
retour au décret de 1811 et à la loi de 1810. 

(1) u Les comités de répartition et d'évaluation ont admis en 1811, de concert avec MM. les 
,> ingénieurs, ou contre leur gré, en déduction, pour parvenir ù la fixation du produit net 
i, imposable, des dépenses qui, par leur nature , ne devaient pas figurer dans le compte 
" des dépenses; telles sont celles de premier établissement ou qui ont été faites dans la vue 
n d'un plus grand produit et poux assurer l'existence des mines pendant un temps indéterminé; 
,1 les intérêts des actions de mise de fonds, de fonds de réserve et des sommes employées 
,1 pour confection de routes, les dépenses faites à Paris, ou dans telle autre ville éloignée du 
)) centre d'exploitation, par d iverses sociétés concessionnaires de mines, pour escompte 
li d'effets, frais de bureaux, honoraires des sociétaires, droit de présence aux assemblées , 
11 jetons et bougies. 

11 Toutes ces dépenses ne doivent pas entrer en compte, il n'y a que celles faites sur 
" l'exploitation dans l 'année eoucante , et communément désignées sous le nom de frais dits 
" d'e;ctractian, qui puissent être déduits, n (E.ârait cle l'tnstrucüo» àu ~6 mai 18L~i.) 



Par sou procès-verbal du 7 srptcn1hre UU3, le eomité (f<tvalnalion dt> 
Lié3·e déclara que le produit net iruposnblo Be pouvait trie ctahli q11·ap1t'.') 
soustraction de Ioules dépenses rel.1tî,cc. au sen ice de l'e.rrtcn'tati'on en yén/l'{d. 
Cette déclaration, un iwu vague dans ses terrncs , fut approtn•éc par la dépu 
tation des états, et, dès cette année, elle servi! de ri·alc pour la fixation ,Ir la 
redevance proportiouncllc, avec cette double réserve toutefois, que l'on ne fil 
porter la déduction <JllC s111· les dépenses d'cxplodatùm proprement dite faites 
dons l'année. L'on persista donc à exclure de la déductiou lés dépenses d'éta 
blissement et même les dépenses d'exploitation antérieures à l'année. 

Il était impossible que l'instruction du :26 mai 1812, nbandonnée dans l'une 
<les divisions des uiines , continuât à subsister dans les deux autres: du défaut 
d'uniformité serait résultée une véritable ju(,galit(\ devant la loi. 

Une circulaire du 27 juin 183-1 adressée aux députations des états écarta 
d'une manière 3énérale l'instruction du 2G mai 18121 en se bornant à prescrire 
aux fonctionnaires publics de se conformer auai dispoeitions de ta. loi du 
!1 (,wrz't l810 et dn déc1·ct dit 6 niai' 1811. 

C' . . l' f l ' l l) ' ' l' ' ' . ' est amsi que on ut partout rcp ace c ans état ou ou b ctait trouve en 
1811. 

Trois années se sont écoulées depuis la circulaire du 27 juin 183-4; il me res 
tait à constater de quelle manière le retour à la loi de 1810 et au décret de 
1811 avait été entendu dans tout es les provinces. 

Tel a été le but d'une circulaire du 2~ avril 1837. ( Annexe .d.) 

Des réponses faites pat· les députations, il est résulté que c< pom établir le 
n produit net imposable, servant à l'assiette de la redevance proportionnelle, 011 

» déduit du produit brut de l'année précédente, toutes fes dépenses relatives à 
>J l'exploitation, faites durant la même année, sans tenir compte des intérêts de 
)) toutes dépenses quelconques antérieures. u 

L'application de la loi du 21 avril HHO et du décret du 6 mai 1811, en ce 
qui concerne la base d'évaluation de la redevance proportionnelle, est ainsi 
ramenée à une formule simple? adoptée comme rès-le,dans toutes les provinces: 
c'est comme la mise en œuvre , d'un commun accord, de l'article ~8 du décret 
de 1811. 

S :t - 11/ontant des redeoanoes ffrœ et proportionnelle pour 1837. 

D'après la loi de 1810, art, 39, le produit de la redevance fixe et de la rede .•. 
vance proportionnelle forme un fonds spécial applicable au» dépenses de l'ad 
miiti'st1·at·i'on des mines ..... 

11 est à remarquer qu'à l'époque 
1

0Ù la loi a été rendue, et depuis, on a com 
pris sous le nom d'admi'nistrati'on des mines le coi ps des ingénieurs d con 
ducteurs des mines; on n'y comprenait point la section du conseil d'État1 
chargée de l'instruction des demandes en concession. 

3 
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L'ah.uulou de l'instruction mi ui:-.lériellc du .26 mai lB 12 a dù uécessairornent 
amener une grande réduction dans le montant de ]a redov.mce proportionnelle; 
mais il est. d'autres causes qui ont ér,alcrncnt influé sur cc résultat et. dont il 
importe de se rendre compte. 

La redevance proporriouucllc est établie, soit par abouncmeut, soit (l'office. 
Aux termes de l'art. :n du décret du li mai 18111 l'exploitant <Jtti vent user du 
héuéûce de l'aL011nernc11L1 l'5l tenu <le déposer an rrreffe provincial sa soumission 
appuyée de motifs détaillés, UlJrtnt le 1:5 aori] de ch aque amnëe ; faute par l'ex 
ploitant de déposer sa sou miss ion dans cc délai, il est imposé proportionnelle 
ruent au revenu net pt ésurné , 

li serait sans doute à désirer que la redevance proportionnelle pùt toujours 
s'établir par abonnement ; l'exploitant se taxant en quelque sorte lui .. même, 
beaucoup d'opérations préparatoires sont rendues iuutilcs, et Lous ceux qw 
sont chargés de concourir à l'exécution de la loi? sont placés dans une position 
moins pénible. 

Ce sont les idées qui ont dominé dans la division la plus importante, le Hai 
naut; elles y ont dominé à tel point, qu'il est devenu d'usage d'admettre les 
soumissions d'abonnement après l'expiration du terme fatal fixé par le décret 
de 1811. 

Le concours des officiers des mines est indispensable) soit pour apprécier la 
soumission d'abonnement, soit, pom déterminer la taxation d'office; dans l'un 
et l'autre cas, il faut que ceux qui soul chargés d'accepter l'offre d'abonnement, 
ou de taxer <l'office, soient mis à même, par les rapports des ingénieurs, de 
connaître la position de chaque exploitation; les opérations préparatoires p1·es 
crites comme garanties el pom l'État et pour l'exploitant, par le décret de HHl, 
supposent une serveillance active et presque quotidienne, surveillance devenue 
impossible par l'insuffisance du personnel des mines. 

Cette insuffisance s'est surtout fait sentit- dans le Hainaut; il y a eu souvent 
nécessite de s'en rapporter aux. déc larations des exploitants; il y a eu, par le 
défaut de plans et de renseign erncuts , impossibilité de les discuter et de les 
contredire. 

Les rôles pour la redevance proportionnelle de 1837 sont arrêtés daus Ia 
'.2e et la 3e division; ils ne le sont poiut dans la première; pour faire apprécier 
les prévisions auxquelles nous sommes réduits pour la 1 rc division, nous croyons 
devoir faire d'abord connaître les résultats réels des deux autres. 

L'arrêté organique du 29 août 1831 avait établi sept districts, dont le 7t!, 
comprenant l'arrondissement j udiciaire de Huy, est de fait supprimé depuis 
la. démission de l'ingénieur qu'il a été impossible de remplacer. Ce district a 
été parlaffé, d'après le cours de la Meuse, entre le 5e et le 6°, compris l'un et 
l'autre dans la 3c division. 

Le ten-itoire minier (le la lle!Bique est Jonc en ce moment réparti de la 
manière suivante : 
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1 r(• nIVISION (llo,ùuwt) : 
ter tlùfriot> arrondissements judiciaires de Mons et de Tournai: 
je distric: 1 arrondissement judiciaire de Charleroi. 

'.j?r 01v1s10N (Namw1• et Lw:cemboivrg) : 
3° rH+?trict) province de Namur; 
4" tlist1ri'ct) province de Luxembourg. 

3° mv1s10N (Liége et Lùnhou1:r;) : 

5° district , rive gauche de la Meuse dans les deux provinces'; 

6(1 dùtrict > rive droite de la Meuse dans les deux provinces. 

Avant la suppression du 7° district, le 15° et le 6° coruprenaient , l'un la rive 
g,lllC'he, l'autre la rive droite de lu Meuse, moins l'arrondissement de Hny. 

Montant des redevances pour 1837. 

3° nrvrsrox ( provinces de Liég-e el de Limbourg). 

( ANrŒXE D.) 

J.a 3° di\·ision comprend 139 exploitations. 
De ce nombre 
136 exploitations sout imposées à la redevance fixe, et 
;)9 seulement à la redevance proportionnelle, comme présentant un produit 

net imposable ; 22 exploitations ne paieront pas de redevance proportionnelle , 
pat'Ce que les bénéfices y sont absorbés par les enfoncements de bures, établis 
semeurs Je machines, travaux d'art, reconnaissances. etc. 

La redevance fixe sur les 136 exploitations qui la paient I produit : 
En principal, . . . . fr. 3/220 2fi 
En additionnels. . . 322 02 

Ensemble. 

La redevance proportionnelle produira pour 183i: 
En principal, 
En additionnels. 

fr. 3,542 28 

fr. 41,805 63 
4,180 56 

fr. 4i5,986 19 

2,e DIVISION ( Namur el Luxembourg}. 

( ANNEXE C.) 

La 2e division comprend 59 exploitations qui, toutes, sont imposées à la rede 
vance fixe. 

De ce nombre 26 acquitteront une redevance proportionnelle pour 1837. 

22 exploitations ayant été hors d'activité en 1836, seront de ce chef affran 
chies de la redevance proportionnelle pour 1837. 
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La redevance fixe produit pour la ~c division : 

En principal. 
En additionnels. 

fr. 3,9SB HO 
39:5 88 

Ensernhle, fr. -~,3J4 <Hl 
La redevance à acquitter pour 1837 \ p:lr les ~(3 exploitations qui en l 83G ont 

eu un produit net irnpnsahle , ne dépasse pas 
En principal. 
En additionnels. 

fr. 1 ~ B7 8 1 t> 
lüï 81 

Ensemble. fr. 2,065 ~6 
C'est-à-dire que, dans la deuxième division, le total de la redevance propor 

tionnel!e est inférieur à celui de l~ redevance fixe. 

PnmmÈlrn DIVISION. -- (Hainaut.) 
(ANNEXE B.) 

La Ire division est la plus importante des trois par le nombre et la richesse 
de ses exploitations. 

Elle comprend 156 exploitations, De ce nombre H-9 acquittent la rede 
vance fixe et 72 seront probablement imposées à la redevance proportionnelle 
pour 1837. 

Les redevances fixes de la 1re division s'élèvent : 
En principal à 
En additionnels à 

fr. 8,9615 40 
896 t54 

Ensemble. fr. 9iU61 94 
Comme les redevances de cette nature ont pour base la superficie des con 

cessions, on peul conclure de la comparaison de ce chiffre avec les résultats 
des deux autres divisions, que les exploitations du Hainaut sont plus que 
doubles en étend ue de celles de la seconde division et prcsq ne triples de celles 
de la troisième. 

Quant aux redevances proportionnelles de 1837 1 on ne peut jusqu'ici en 
établir le chiffre que par approximation. 

Les redevances admases s'élèvent : 
En principal à. 
En additionnels à 

Ensemble. 

fr. !S,H46 00 
!59-4 60 

fr. 01J-/4Ü 60 

Elles seront acquittées par 24 exploitations. 
Les exploitations dont la redevance propor-tionnelle reste à rés:Ier1 sont au 

nombre de 48; elles doivent produire , d'après les évaluations de l'ingénieur 
en chef de la division; ( évaluations par lesquelles toutefois l'administration 
n'entend nullement se lier à l'éaard des exploitants}. 

En pr-incipal, 
Eu additionnels. 

Ensemble. 

fr. -4:5,541 2:5 
/4,5~4 12 

fr. ;-30,09~ 37 

Faisant avec les redevances admises. fr. 56,635 97 
Il suffit de comparer celte somme avec celle de 4l'J,986 fr. 19 c., obtenue 

dans la troisième division , pour se convaincre que., sur l'ensemble au moins, il 
n'y a pas exagér-ation, 
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1 

Jl ECAPITULA TION. 

A. Pat· division des méncs et pa,1· total dee redeoauces pour ch acune , e11 
pr1:ncipal et additionnels. 

1re d1,',vi'sion 
2e dioùion. . 
:{e (livi"s/on • 

66,497 91 
fi,4:20 64 

4H n28 48 l 

122,-417 03 

B. Par divi·si'cm des mines et pm· ntuuro des redooances , non-compri« (e1; 

centimes additùmaieis, 

REDEVANCES. 

-------. 
Pfi0l?OR'l'IONNULLE 

FIXE, ,,,-- 1 ..,...,__~----------- 

AD li l l E, 1 FR'I.SUIUI\E, 

1,e division . 1 8,965 40 5,946 00 1 45,541 25 

2• divùi'on , • . . . . 1 3,958 80 1,878 15 1 )) 

a• di'vidon . . . . 1 3,220 26 41,805 63 1 )1 

.___ - 
To·rAL EN PRINCIPAL • • • • • l 111,315 49 

C. Pm· redevances. l I •• division fr. 8,965 40 } 
Redevance fixe . . . . . . 2,• division 3,958 80 

3° division . .. 3,220 26 l l I' . . i admise .. 5,946 00 l '
0 
( IVJSIOll , , 45,541 25 . presumce 

Redevance proport1onncllc. 2. r .. 1,878 15 e < l VISIOil • 

3· di vision . • 41,805 63 

Total .•. 
JO P• 0/o , . 

16, 1.44 46 

95,171 03 

111,315 49 
11,131 54 

Total des redevances de toute nature, en principal et additionnels, 
pour tout le royaume , , , . , , fr. 122,447 03 

4 
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S 4. - (}onclusz'ons. 
Le personnel du corps des mines est insuflisunl.. 

L'augmentation de crédit a pour objet de lui donner une première 
extension. 

En ce qui concerne les dispositions législatives, toute incertitude a cessé 
quant à la base d'évaluation <le la redevance proportionnelle. 

L'insuffisance <lu personnel a influé, de la manière la plus défavorable, sur le 
recouvrement des redevances. 

Ma1gré toutes les causes qui tendaient à réduire les redevances , le montant 
probable pour 18:)7, et qu'on peut à plus forte raison adurutl re pom· 1B3B, 
excède l'allocation demandée. 

Si même il n'en était point ainsi , la question de savoir si, quant à la rede 
vance proportionnelle, le taux de 2 1/2 p. 0/0 doit être augmenté, serait pré 
maturée; il faudrait accepter pour 1838, une nouvelle épreuve en maintenant 
le même taux, mais avec de plus fortes garanties de recouvrement. 

Le ministre des traoauai ptthlicsy 

NO'fHOMB. 
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ANllEXE .A" 

t'z'rmtlafro du, JJ!inist'J'e des traoau:n publics., d1t 24 acril 1837, aux Drfpu 
tations ;1errnancntcs des Üonseii» prooinciaùœ dn llœhuiut) de JVnrnur1 du 
Lu.cembourq , de Liégo et du Lùnbourq, 

l\I r.ssrnuu s , 

Jusqu'en 1833 le produit net imposable ù la redevance proportionnelle des mines a 
élé établi conformément aux prescriptions d'une circulaire du Directeur-général des 
milles, en date du 26 mai 1812, qui limitait les dépenses a défalquer du produit brut, 
aux dépenses faites sur l'exploitation pendant l'année courante, et communément dèsi 
:pu~cs sous le nom de [rais d'extraction. 

Mais en 1833, Je comité d'évaluation de la province de LÎ<'G'C déclara, dans sa séance 
du 7 septembre, que cetto manière de définir le produit net, eu ne déduisant que les 
frais d'extraction proprement dits, était illégale cl que, pal' un procédé plus conforme 
à l'esprit de la loi cf plus favorable à l'exploi tant, il fallait avoir égard à toutes les 
dépenses relatives au service <le l'exploitation. 

Cclie manière d'interpréter la loi fut considérée por le gouvernement comme un 
retour ù la léi:;:nlilé; par une circulaire du 27 juin 1834, le uiinistre <le l'intérieur 
imita les députations des ]~luls ù prendre des dispositions pour qu'à l'avenir on se con 
formûL uniquemcut, dam toutes les opérations relatives ù l'assiette <le la redevance 
proportionnelle, aux dispositions de la loi de 1810 et ù celles du décret du 6 mai 1811. 

Cette loi et ce décret ne s'expliquant pas d'une manière bien formelle sur la ma 
nière d'établir le produit net imposable, n'indiquant pas Lien positivement quelles 
dépenses autres qnc celles dites d'eatraction , doivent ètrc portées en déduction du 
produit brut, I'instruction du 27 juin 1834 était toute m\pl1ve et pouvait se trouver 
insuffisante pour assurer , dam, toutes les provinces, le recouvrement de la redevance 
sur une base uniforme. 

Il parait cependant, à en juger par les renseignements qui me sont parvenus, que 
l'on a t;:éuérnlement suivi partout la même marche, et que l'on a déduit du produit 
brut, non toutes les dépenses quelconques, mais toutes les dépenses faites dans l'annëe , 
pow· t'exptoitation: 

L'on a donc posé deux limites: 
l O Il faut que lu dépense ait été faite dans l'année; 
2.o Il faut que la dépense soit relative à I'exploüation, 

Ainsi, aucune somme dépensée autérieuremcnt à l'exercice, n'est prise en considéra 
tion: il n'y a pas de déduction à faire pour frai'> de premier étahlissement , à moins 
qu'ils ne soient postérieurs au commencement de l'année; il n'y a non plus de déduc 
tion à faire pour capitaux ou intérêts de capitaux non amortis; il fout, en un mot, que 
la dépense soit relative ù l'exploitation. 

Vous n'ignorez pas, Messieurs, que la redevance doit être fixée dans le premier 
trimestre de l'année, c'est à dire j lorsque le produit des neuf derniers mois est encore 
inconnu, et que, par suite, une dernière règle à suivre ( et qui d'ailleurs est consacrée 
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par ledécr<'l de 181 l <'l par uuc Ioi intcrprétativo émauén de nos Chnrnhres J{,g-isln 
ti vc-), cousiste a prendre connue hase de ln rcdcvauco de I'cxe rcir-e cournn t , IP produit 

l l' , , , .1 u et I c auucc preccucntc. 

D'après cc qui précède, il me semble qnc 1'011 procède comme si la loi re1if('rn1UÎI 
nue disposition expresse ainsi conçue : 

"Pour établir le produit net imposable, servant ù l'assiette <le ln redevance propor 
,, tionnello , on déduit du produit brut de l'année précédente, toutes les dépenses 
,, relatives à l'exploitation, faites durant la même annéo , sans tenir compte des inté 
,, n"\ts(l).n 

Veuillez, JUessicurs, me faire savoir si celle Formule est exnctemont conforme a la 
marche suivie clans votre province depuis 1834; je ccnclurai , en cas d'allirnwtivc, 
<file les choses pourront rester sur le môme pied, sans contestation. 

J'adresse la même question aux députations des autres provinces, dont le sol rce1'lf• 
des mines; et si des répouses , qui me parviendront, je pouvais conclure qu'il n'y a 
vas uniformité dans la manière d'appliquer la loi, je me verrais dans ln uécessité de 
recourir aux Chambres pour obtenir lérrislativement la définition nécessaire. 

Il est bon de remarquer cl de foire remarquer aux exploitants et au comité <l'évalua 
tiou , quand l'occasion s'en présentera , que la redevance servant exclusivement aux 
frais d'administration des mines, I'in tervcntion du gouvernement, en tout ce qui tient 
i, son assiette, est nécessairement désintéressée et dégagée de toute idée de fiscalité; 
cc que le gouvernement cherche, c'est une répartition aussi égale que possible entre 
les exploitants de toutes les provinces (2). 

Le ministre des traoa u.1: publics , 

I\'O'I'IIOIHil. 

(1) Polir plus de clorté , on pourrait, ajoute!': sans tenir compte <les intérêts de toutes üëpenscs quelcon quee 
antërsoures , addition proposée par la députation pcrmuneute du conseil provincial du llainnut, dans sa réponse 
du (i novembre 1837, 

(2) Ln circulaire du 24 avril 1837 a'udressait aux députations permaneutcs des conseils provinciaux des cinq 
provinces minières, le Iluinaut , Nurnur, Luxernbourg , Liège et le Limbourg. 

La députation do Liége répondit la première; pat· sa lettre du 28 avril, elle déclara que, depuis 1833, on suivait 
dans la province la 1ègle formulée dans la circulaire, en citant des cas où. l'on avait refusé de tenir compte dee 
frais de premier établissement antérieurs tl l'exercice. 

La députation du Limbour g , pal' sa lettre du 10 mai 1837, celle de Lux ernb ourg , par su lettre du 16 mai, 
celte de Namur, par sa lettre du 26 mai, &c bornèrent à déchu er que la marc lm suiv ie dans lems pro, inces 
respectivos était conforme à la l'èt;lc formulée dans la circulaire. 

'La province 1\u Hainaut, où les tuxutions dofllcc sont si rm es, olfrnit le plus de rliflicultés par le petit nombre 
de précédents; nussi la clépntution de cette province n'a-t-elle pu faire connaitre &a répousc quo le 6 novembre; 
elle adhère également, en cc qui conceruc la redevance proportionnelle due à I'Etut , ,i la proposition .formuléc 
fhtu la ciroul aire , en proposant pour plus do clai té l 'addition indiquée dans lu note précédente. 
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c\~11EXE JJ. 

PREMlÈRE ]){VISION DES l\tINES. 

(HAINAUT.) 

Tableau des redevances fixe et proportionnelle pour 1837. ~. 

0/,,ve,·vntion génlfmlo. La rodevnnco proportionnollo pour l'nnnéo courante, devant être établie ùuns le~ prc 
nuers mois, cest l'annéo précédente quo l'on prend en oons itlérutron polll' snvoir s'il y a eu un pro~uit nt't 
imposable; c'est donc la situation des cxploitations , en 1836, 11m <lé termine la redcv an ce proport1onnelle 
de 1837. 

NOMS DES MINES. 
COMMUNES 

SO\/S J,1'SQUlt1LES 

ELu:s SONT SlTUl:ES, 

REDEVANCE 

EN UUNCIP,11,. 

RE.DEvANCE 
fll0r0llTIUffNtLL~, 1!11' J•RHCIUI,. 

---------1------------· 
All:lllSll, 1 1•ntsul!l!l\. 

PREMIER. DISTUIC'I' DI~S MINES. 

J I Blaton . • . . • . . • 1 Blaton, Bernissart , 
Harchies .•. 

'.2 1 Baisieux . 1 Baisieux, Quiévrain 

i I Bellevue . 1 Elouges, Wiheries 

J~ Longterne-Ferrand et 
Gd•. V cine-s=-Elouges. Elouges 

lS I Grande-Veine du bois 
d'Épinois . . . . . 1 Elouges 

6 l Grand-Hainin . . . . 1 Hainin 

7 1 Nord du bois de Boussu I Boussu 

8 1 lVIidi du bois de Boussu I Boussu 

0 1 Ste-Croix, Ste-Claire . 1 Dour 

10 1 Grande machine à feu 
de Dour . . . . . 1 Dour 

11 1 Lougteme-Trichère . 1 Dour 

12 1 Grande et Petite-Che- 
valière Dour 

13 1 Midi de Dour . . . . 1 Dour 

14 1 Grande-Veine du bois 
de St-Ghislain . · 1 Dour, Hornu 

1o I Grand Bouillon du bois Dour 
de St-Ghislain . 

A IIErORTER •••••• 

f1. c. 

489 40 

280 00 

4o oo 

6 60 

26 70 

IOo 10 

13 10 

.4 30 

~o ~o 
8 20 

l:i 80 

o9 -40 

8 oO 

Ili 00 

fr. c. 

0 00 

0 00 

140 00 

0 00 

400 00 

0 00 

400 00 

li 

l!SO 00 

oO 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

1,270 70 l,UO 00 

Il', r. 

11 

)) 

,, 

" 
ll 

!500 00 

" 

Il 

0 00 

,1 

ll 

" 
JI 

oOO 00 
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NOMS DES MINES. 
COMMUNES 

SOUS U:SQUlSl,I'F.S 

1:r.1,i,:s st)N'r ~nuîrns. 

16 1 Grand-Tas . 

17 1 Petit•Tas . 

18 1 Grand-Buisson . 

Hl I Escouffiaux 

UEPOllT. 

·warq:uignies 

Warquignies 

Hornu et Wasmes 

Hornu, Dour, Was- 
mes •••.••• 

'20 1 Grand-Homu ...• 1 Hornu, Wasmes, etc. 

21 1 Hornu et Wasmes .. 1 Wasmes et Hornu • 

22 1 Grande et 5tc_Garde- 
de-Dieu-s-Wasmes . 1 Wasmes, Paturages 

'23 1 Six-Paumes ... • • 1 Wasmes, Hornu. 

'2li I G1·,mde - Veine - sue- 
Wasmes ....•. 1 Wasmes, Hornu .. 

2.n I Grande - Garde - de- 
Dieu-sur-Paturages. 1 Paturagos, Quaregnon 

'26 1 Grand-Grisoeul. • • • Paturag os • 

GJ,7 1 Petit-Grisoeul . Paturages 

281 Grande-Séreuse Paturages 

29 Tempête et Travail- 
lante . . . . . . Paturages 

zo I Jolimet et Boinche. Paturages 

-0 I Goffette et Masset . • Paturages 

i21 Grand-Bouillon . . • , Paturages, W asmes 

ii Dois de Colfontaine • Eugies. • • • . • • 

ô4 Agrappe Frameries, Eugies, 
Noirchain .•.•• 

;rn I Bisi va • 

36 1 Auvergiee 

Fmrneries , Paturages 

Frameries, Paturages 

:',7 1 Dleffe et Rossignol .. 1 Frameries, Paturnges 
38 1 Picquery. . . . . . . 1 Fr-ameries , Paturages 
39 1 Belle-Victoire ...• 1 Asquillies, Nouvalles, 

etc .• 

40 1 R.ieu-du-Cœur . . • • 1 Quaregnon 

REPORT. 

HElH!,VANCE 

t'U.B, 

1u:m:vAxc,~ 
l1ROT'Oll'f10'.\.'10n,u:, R~ 11ntNCIP-'.I,. ---------- T---- ·-. 

Afl:\1J>;E, )1R},,'-.U)lf.,R. 

1,27:i 70 

t.3 10 

rn 10 

18 00 

2/4 10 

89 60 

42 10 

81 60 

81 60 

rn oo 

10 00 

17 00 

17 00 

17 00 

2 20 

4 20 

20 00 

133 80 

111 00 

111 00 

111 00 

63 40 

237 60 

88 30 

l, 140 00 

0 00 

0 00 

0 00 

li 

~,000 00 

0 00 

0 00 

0 00 

" 

0 00 

li 

)) 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

,, 
0 00 

0 00 

oOO 00 

., 

,, 

,\ 

" 

" 
)1 

100 00 

)) 

200 00 

" 
,. 

» 

» 

li 

)l 

li 

loO 00 

" 
)) 

0 00 1 )) 

rooo, » 

0 00 1 ll 

11 1 3,000 00 

2,736 00 3,160 00 3,9!50 00 
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NOMS DES MINES. 
C O 1\Il\fU N E S 

t,Lf,L~S MHU Sil uùns. 
-.- lî.C'l.lll~~~ ---- ,r_., ,,.,,_... 

H I La Boulc 

112 1 Cossetto . 

43 1 Ymgt-Actions 

114 1 Bonnet-Dames et Vci- 
ne-à-Mouche ... 1 Quaregnon .....• 

43 1 .Iauaquatte-sur-Dames. 1 Quaregnon, Jemm.i- 
pes ...• 

/16 1 Ostcnncs ot Cruchet , 1 Jemmapes , Frame- 
l'!es ••• 

47 1 Produits . , • . . , . 1 Jemmapes , Quare 
gnon .•• 

li8 1 Ilelle-et-Bonne . 1 Jernmapcs , Quare- 
gnon •...•.. 

-49 1 Bonnet-Roi • 

50 1 Fosse du Bois 

51 1 Petite-Sorcière ou Tur 
Iupu .••• 

!î2 1 Grnnde-Soreière . 

o3 

57 

58 

159 

60 

61 

62 

Jausqueue-sur-Roi. . 

54 1 Garde- de-Dieu -sur 
Jemmapes , 

oo I Auflette 

06 1 Horiau 

Grande-Morette 

Gache-Après •. 

Sidiu-Clayaux • 

St-Denis, Obourg, Ha- 
vré .... 

Thieu, Ville et Gotti 
gnies . 

Boussoit , 
Bray 

Maurage, 

REPO!\T • 

Quaregnon, Paturages 

Quaregnon .. 

Quaregnon. 

Jemmapes . 

Jemmapes, Quare- 
gnon ••••••• 

Jemruapes , Quare- 
gnon ..•.•.• 

Jernmapes , Quare- 
gnon •••.••• 

Jemmapes , 

Jcmmapes . 

Jemmapes •..•.• 

Jemmapes, Cuesmes. 

Jemmnpes . 

Cuesmes, Hyon. 

Cuesmes, Jemmapes, 

St-Denis, Obourg. Ha- 
vre . 

Thieu, Ville et Gotti 
gnies 

Boussoit, Maurage, 
Bray ....• 

1\1:J)f.VA "l'CE 

rrvr', 

IŒDl~VAi\CC 

.- -----...-;------------. 
An,11s1. l ''"I" 11>1 

'2,nü oo 
7 00 

I J'2 60 

':26 30 

1~0 70 

I '2!j 00 

llil 60 

.3o 70 

!54 70 

71 00 

72 90 

103 90 

rn ao 
68 60 

103 90 

119 HO 

63 40 

318 20 

231 30 

140 00 

A llEl'ORTEII •••• 1 .i, 730 80 

~,160 00 

100 00 

ltsO 00 

0 00 

JI 

0 00 

li 

)t 

)) 

400 00 

600 00 

0 00 

0 00 

0 00 

100 00 

JoO 00 

0 00 

0 00 

)) 

300 00 

0 00 

0 uo 

0 00 

3,0t\O 00 

" 

1~00 00 

li 

0 00 

3,000 00 

2,000 00 

., 

)l 

l) 

" 

li 

li 

" 
600 00 

li 

Il 

li 

" 

l+,960 00 1 !J,9ü0 00 
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•--IU~ ~1 COMMUNES RRJH:VAi\"CE lll1llE\'A ,CE 
~ rl\Ol'Oll'flO,~l!lLJ,, 1.~ 1•n1,c1H1 
c:: ~OMS 11ES füINES. SOFS l.\l~QlfRLltl Fll.E, ? ---~ --· - ~ 

1,;u,r,s SONT srrnùes. 
AJ»llç e. I rlUS\1"11<. t,. 1\.,. l'i\!" lHl, 

REl'OI\T •••••• lt,730 80 li, Ü(>O 00 o.oso oo 
e·· Str-épy-Brauqucgnios , Strépy 6'2 90 i.soo 00 hl .......... )1 

64 Bois du Luc ot Tri- Houdeng-Aimeries et 
vières . , , ...• Goegnies ..... '.208 40 Il ü,000 00 

Go Ilal'O tlD 4 • ~ • • • • Iloudeng - Gocgnics . 44 10 )) 400 00 

66 Louvière .. , ... St -Vnast , Houdeng- 
Aimcries ..... ;3!) 00 " 4,000 00 

67 Sars-Longchamps . , St - Vaast , Hoedcng- 
Aimeries . . • . . 61 40 " 700 00 

60 Hous su, .. , .. , , St-Vaast, Haine-St- 
Paul . . .. . . . . 20 oo l) • JoO 00 

69 Porormes ...... Perounos ....... 100 80 0 00 " 

1'oT.\.~X FOUI\ LE 1 ••· DISTRICT , •• , , ••• o,268 .w li,9BO 00 11,700 00 

DEUXIÈlUF. DISTRICT DES l\HNES, 

J I La Ilestre • . • . . . 1 Haine-St-Pierre, Hai 
ne-St-Paul . 

2 1 Mariruont • . . . . . 1 Morlanwelz 

i I L'Olivo q ••••• , 1 Morlanwelz, 13elcourt 

4 1 Chaud-Buisson. • 1 Mor anwelz . • 

o I Bascoup • • • • • 1 Chapelle - lez - Herlay- 
mont, Trazegnies . 

6 1 Carnières • • . • • • 1 Carnières , 

7 1 Courcelles-Nord . . • 1 Courcelles , 

8 1 Benné-Sans-Fosses •• 1 Courcelles . 

9 1 Falnuée •.••••• 1 Courcelles .. 

10 1 'I'rieu-de-Ia-Moue •• 1 Courcelles •. 

] l I Sars-le-Moulin, et Gri- 
peloue , • • • 1 Courcelles, Souvret 

12 1 Mar-ti11ct •.•.••• 1 Souvret . 

13 f Wartonlieux. . 1 Viesville. 

U I Gn11d-Go11ty ••••• 1 Gosselies 
lo Grand-Bordia . • 1 Jumetz 

A REJ.>Oll"fEl\ • • • • 

oû 00 
~o 00 

40 00 

270 00 

76 00 

" 
-40 00 

20 oo 

ms oo 

8 90 

117 '.20 

45 60 

JI 

" 

0 00 

)1 

0 00 

li, 

0 00 

,, 

li 

)1 

0 00 

12ô 00 

)l 

l,7ô9 62 

1,080 so 
1,463 70 

)) 

i.sas 62 
ll 

o7 oo. 
» 

12 lo 

72 00 

0 00 

li 

0 00 

)l 

oO 00 

802 60 1 120 oo I ü,814 o9 
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-... i ll.llf'Ü1\'llO\\llJJ, l" )ftlft'{Jt.\J 

~ NOMSllE~:\Ill'H:S. '"''"'"fl1" !l'\I, l ~ .. ._, ,..,....,.,..,- 
( 1,1: ~ .',ff\l' C,J 1.: < ', : ' l •.i,(ll'II, Ali 1',l< 1 ~• L'l llbl 

;Mdl',C;•Cl,-'"~:u~-. ur'l:I 'd(l!'~~~.lll!r~ ·' .Jl't.~.»'i,.._~~.:$WUD11Z.V"-4 ......,,.._ f~,lJ._; I C ..t.JS:U,:1.>~•-•au ~ ••• ~•:.t...:i... l~ ~ 'J'..:t.!,'.LIS,.:ll<H.$,$,.<,l),~ •••.•• v,_-~,.,-..-, ..•. !IŒ1..._w 

Il sruur , 
1G I Cnyrlrttc, Hcriuito d 

(,rm,s,·-Fuùo. , .. 1 Juructz 

li I Boi~ d'Hniu11e et C,11,i. 
nette . . . . . • . j J IIITICl.'l. 

Hl I Arncreœul'. . . . . • 1 Jumetz 

10 1 Nuyc ù [fois .•••• 1 Jurnotz 

20 1 Bois-Detvllle , .••. 1 .!umct'l. 

2 l I Rouges-Eaux. . . . . 1 J uiuctz 

22 1 Bois des Ilamandes • 1 Jumctz 

2;3 l Fosse du 'I'ruu . . .• 1 Juiuetz 

24 1 'I'rau St-Antoine •.• 1 Iiausart 

21i I St-Benoit .. , ..• 1 Ilan s,u t 

'2{i I Bois Domanial , .•• 1 ltnnsf\rt 

2.7 I Grosse et Pctito-Mns&e I Jt,111 rnrt 

28 1 M:1l et Fi chefot. ... 1 Hansart 

'29 1 Appaumée . 

;o I Ilois du TI.oi 

Ilcppignies , Flonrus , 
W,rngcnies 

Fleurus 

~l I Bois communal de 
Flcurn~ . . . . 1 Flcu1 u~ 

32 1 .Bois de Solcihucnt .. 1 Fleurus 

3i I Dix - hu.it honmers de 
Soleihnout . . .. 1 Fteurus, Gilly 

~4 1 Ste.lilnrie'I'rois-Slllons I Lambusart , 

~l:s I Petit-Houilleur .•.. 1 Lamhusart , 

Mi I Bonne - Espérance à 
Lauihusai t . . . 1 Lambusart. .• 

~7 1 Beaulet \ Wanfcrcéo. Ilcaulet 

68 1 Monceau Fontaine . 1 Monceau-sur-Samhre, 

39 1 Sacré-Madmno. 1 Dampremy 

-40 1 Sncré-Prançais. • . 1 Dampremy 

A nEPO~TER ••• 

::rn so 
ll 

li 

l\ 

U 10 

11 ao 
~0!) 80 

2B 10 

Il üO 

10 80 

27 70 

l~ 50 

9 20 

10 00 

n 60 
27 80 

8 40 

911 00 

6ü on 
HW 80 

21 (10 

l 1•2;1 00 1 s.a 14 li!l 

:;o tJO 

100 00 1 " 
uo 00 1 l> 

,. " 
,, 

" 
" JI 

,, 1 0 00 

li 1 0 00 

li 1 0 00 

l> 0 00 

0 00 JI 

,. 268 7:i 

" 

~o oo 
0 00 

0 00 

" 

111 00 

" 
20 00 

)1 

4:17 oO 

11 1 0 00 

'2.ljO 00 )1 

0 00 1 li 

li l,Oli-2 87 

li 1 400 00 

l.7lî6 20 ü76 oo I a,066 21 

6 
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• -i 
:'1 
Cl 
~ 1 NOMS DES "MINE.S . 
::::, 
0 ,... 

COM~lUNES 
', (111"1 J'k',Ql/1 LI~~ 

1:1,1.n M)N'I' M'l'tJÉE.S, 

ll llPOllT • 

J1 l I Qualorw Actions . • 1 Lodolinsnrt 

4'2 1 Gurgoat ....••• 1 Loilel insart 

4~ 1 Long-Bois . . • ..• 1 Lodelinsart 

H I Comhles-deNoêl . 1 Gilly 

-415 1 Nocl . • • • • . • 1 Gilly 

Jlû I Noël, S:Ht-Culpart et 
Pistole .....• / Gilly 

1;7 1 Arrhnoises . Gilly 

rn I Serre et Magrawc .. 1 Gilly, Montignics-sur 
Sambre .••• 

J19 l l\1èrc-des-Veines et 
Sn-apette . . . . . 1 Gilly 

oO I Grande et Petite-Aises I Gilly 

l:H I Ronge • • . . . . . . 1 Gilly 

Veiniat du Catula en 
Retour ...• 

Cayau-qui-Bout et Pis 
selotte . • . • 

Vivier - Coquelet du 
Couchaut • 

Gilly 

Gilly 

Gilly 

515 1 Vivier-Coquelet du Le- 
vant / Gilly • 

l:i6 1 Roton . . • • . . . . 1 Fnrcienne 

57 1 Ste-Catherine . . . . 1 Fnrcienne 

08 1 St-François •. 1 Faroienne 

09 1 Droit-Jet. . • 1 Farcienne 

60 1 Réunion à Mont-sur- 
Marchienne . . . • 1 Mout-sur-Marchiennc 

(j t I Mambourg et Bawette I Charleroi 

6'2 
Belle-\' lie 

Sablonuière 

Bonne - Espérance , 
M I Masse et Droit-Jet . 

Charleroi 

Charleroi 

l\I ornigniee -sur -Sam 
lire • . •. 

À IUlPOIITli:11 • 

!\ l'.,l)F. \ A '\CE 

t-1\ 1'.lll\lll1,U. 

l,7HB '20 

t2 00 

ll 

l) 

6 no 
7 150 

26 io 

2 00 

Il 20 

Il 20 

11 20 

9 20 

o 30 

60 60 

7 .,W 

74 40 

112 10 

i5 70 

~n 70 

30 90 

HEIII.\Al'ICr'. 
11 I\OllOJl flU'\l\t.l.l lt \-1\ \'Rl'\l,\1' tl · ------- ------- 

Alllll~•. I l'RlSlllHE 

~__.------, p..,...... .• 

G76 00 1 8,060 21 

1,000 00 

]1 

)\ 

» 

" 
li 

0 00 

li 

}) 

l) 

223 00 

J> 

JI 

20 oo 
li 

0 00 

)1 

BO OU 

0 00 

tlO 00 

~H.4 oO 

0 00 

)) 

)) 

4!:î0 00 

)) 

0 00 

200 00 

600 00 

" 
0 00 

0 00 

0 00 

1,üO0 00 

» 

1,02!2 l" 

.440 37 

2,-18!) 50 
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. · .. 
NOM8 DES MlNES. 

CO:M u n N ES 
~Ol'S 11 'i(JUI l lt.:'i 

r.u,m, sosr s1,:ui,:m,. 

..,-.-.w~-"'-'•~,.,.~ 
l\JWl<:VA.NCE 

ID.", 

E\ t•lt\>l IPAJ. 

._.-; m _,.,._.~-"'.:·S)o:-?•-•--~-,,,. .. _,_,.. __ ,., .,.. 

On I Ilouppc-en-I'air 1 Mourignios-sr-Sambrc. 

66 1 Pays <le Liégc . 1 Monli(~nics-s•-Snmbre. 

67 1 Poirier . . • . . . . 1 Montignics-s'<Snmbrc. 

08 1 Trieu-Kai&in, Grand- 
ForèL . • • 1 Châtelineau, Gill)' 

6ij I Petit-Fo1'êL . 1 Châtelineau 

70 1 Les Combles . 

71 1 Gouffre . • . . . . . 1 Chàtolincau , Gilly. 

7'J I Leernes et Landelies • 1 Leernes et Landelies • 

73 1 Forte taille et exten 
sion .. 

74 1 St-Martin • 

71> 1 Chauw à Roc 

76 1 Bnyemont ••• 

77 1 Marcinelle nord • 

78 1 Marcinelle sud 

79 1 Bois-du-Prince. 

80 1 Bois-de-Casier 

Bl I Fiestaux . 

82 1 Carnhinier-Fr-ançais 

Bt I Pont-de-Loup nord. 
84 1 Pont-de-Loup sud . 

85 1 Aiseau ....•.. 

86 1 La'Buissière(m,defer) 

87 1 Gerpinnc (mine de fer) 

fü,PORT • • . . . . 1 2,413!> üO 

Châtelineau 

Montigny-le-Tilleul 

Marchienne-au-Pont • 

Marchienne-au-Pont . 

Mnrchicnue-an-Pont . 

Marcinelle, Couület 

Marcinelle . 

Marcinelle . 

Marcinelle. 

Couillet 

Châtelet 

Pont-de-Loup 

Pont-de-Loup 

Aiseau. 

La Iluissière . 

Gerpinne 

RÉCAPITULATION PAR DISTRICTS. 

J•• distrtot, 
~• dislrù:t. 

Tor.uix .• 

!i:z 00 

15'2 00 

t,~ 00 

tilî !JO 

20 00 

20 00 

76 00 

28 lSO 

16 00 

7~ 80 

'.23 -40 

19 oO 

20 00 

lS~ 80 

30 :20 

47 !SO 

20 30 

230 60 

Toraux POUR LE 2~ ntarnrcr. . • . . .... 1 ;~,697 00 

o,268 40 
~,697 00 

8,960 40 

IIEUE\'Al\CF, 
PROJIOR'flO'\\EI.T.i:-1 f'l'i' J•Ul~( IS'.11- 

_________ /,-..--------- 
A H'1l'i 'k. l"R~ ~lJ tt}l'.. ------~.~---- 
92(; 00 1 Il; ,;mi '20 

() 00 1 ll 

11 1 1,107 .'iQ 

" 1 '2.00 00 

" 1 ~U90 31i 

" 1 1,1500 00 

,, 

.1 

0 00 

0 00 

)1 

)1 

li 

)1 

0 00 

0 00 

Il 

~o oo 

" 

li 

40 00 

)l 

Il 

0 00 

0 00 

Il 

0 00 

200 00 

0 00 

0 00 

)1 

229 11 

li 

0 00 

0 00 

0 00 

)) 

9 62. 

2,801 !57 

986 00 123,841 2ô 

4,960 00 121,700 00 
086 00 23,84l 25 

o,9-\G 00 
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' IHi:UX.LEI\H( D[VI_SfON DES UlNES. 

( NAI\HJH ET LUXE!\IBOUHG.) 

Tableau. des redevances fi.i:es et proportionnelles sur les mines. 
Obses oatu,» qo11eial, -1 es c,plo1tat.ons qui ne snnl p,1, 1mpo,o<•s, en 18.-37, " 111 1odM,lll<'O piopinltou 

Il( l lo , ont dll, 011 1836, hn is 1l'aoln1lo ou suns p101h11t net 

NOM 

DE LA. MIIU,. 
C01\11'1TJNES. 

RE.D1'. VANCES, 
1 N l'IUl\('ll>\I, 

---------- ~--------- j ons El\/,. TIO' S 

1 

PIIOl'ORllO~- 
ll~ L Nl Llll 

MINES DE HOlJlLLE. 

Pnovixcr nt NAnrun. - Hioe gctiiche de la Sambre. 

l I St-Lamber t .. Flawinne ...... fr. 32 00 1 0 00 

'2 1 Flawinne Flawinne, Floriffoux. 20 70 M 00 

a I Lalache ••• ' 1 Flonffoux ..•• 0 00 1 0 00 

-4 1 1"1011fi'omc Floriffoux, Soye. :39 80 1 0 00 

a I Sore, .. Soye, Floreffe .. 7~ 10 1 0 00 

6 1 Moustier s Moustiers, Jemeppe . l,1 00 1 lo 00 

7 I Spy ..• . Spy ••.•..•• ü 70 1 0 00 

8 1 Jomeppe . Jemep~e, Auvelais. 9~ 60 I 60 00 

9 1 Velame Velaine, Auvelais . 43 70 1 110 00 

_lO I Hasard • • . . Tamme 22901 460 00 

11 1 Tumme • . 'I'amine . . . 40 60 0 00 

J 2 1 Moignelée . . Moignelée • . • • . 12 40 1 0 00 

Rive droite de la Sasnbre. 

13 1 Falisolle •.•••.. 1 Falisolle, Tammc , 
Fosse • 1 :10 9o j 0 00 

li,. 1 Auvelais . . 1 Auvela~s. • • • • 1 72 io 0 00 

lJ.i I St-Roçh .••. 1 Am,eluis. "' 14 '.20 j 0 00 

A IIE}'O\ITBR. • • • • Mil> 90 I G415 00 



( 25 ) 
. -- -- -· - .. . . - - - 

<..: REDEVANCES, ;:,:; NOM p EN PRINCIPAi,. 
«: C0Ml\'lUNES. .--·- ---------=------------ OllSBRY11'JON,. :=, 
A DE LA. lUIN Ji.:. 1 PROFOllTIO:<- 
~I }"l"li. NF.l,Lt, 

1 RRPOllT ••••• n06 90 6415 00 

](j Ilam-sur-Sarnln-e ... Ham-sur-Sambre . . . ol 90 80 00 

·17 Taravisée ...... rosse ........ rn so 0 00 

18 Mornimont. ..... Mornimont •..... 16 70 ôO 00 

19 Franière ....... Franière ....... 9 90 0 00 

~o Deminchc .....• Franière ....... '.21 !10 0 00 

21 Floreffe ....... Floreffe, Franière .. 21 30 0 00 

~2 Malonne ....... Malonne, Floreffe . . 49 so 0 00 

23 Basse-Mnrlagne . . • Namur .••••••• 1-4 so 17 00 

'24 La Plante ...... Namur, ......... 1~ 40 1!50 00 

~!S Château ....... Namur .....•.. 16 lJO 0 00 

Rive droite de la J11euse. 

~6 1 ]fois-d 'Orjo Jambe. . 4 nO 6 Hi 

'!J.7 1 Bois-Noust , .. Jambe. . . 4 -40 1 ou 00 

~8 1 Jambe .. Jambe et Erpent • • 110 30 0 00 

29 1 Bossimé . Loyers et Erpent , 23 20 1 0 00 

;so I Loyers ..•. 1 Loyers. . . . 0 Of) 0 00 

31 1 Bienaufois . Sclayn. • • • 1 16 40 1 0 00 

S2 1 Chaudin • • 1 Sclayn. . . . . · 1 7 20 1 0 00 

;33 1 Stud et Rouvroy . . Sclayn et Andenne. i2 80 '20 00 

M I Muache • Sclayn et Haltinne. 1 10 20 I 162 oO 

35 1 Liégeois • Andenne et Haltinne . '20 00 -40 00 

M I Groynne . Andenne. 20 90 7!5 00 

ü7 I Haute-Bise. Andenne. . . '23 80 is oo 
68 Andenelle . Andenne, . 39 80 1 rn oo 

A REl'Ol\T:BR, •••• 1 1,0.42 30 j 1,330 60 

7 



( ~6 ) 

-- -· 

i'-1 REDEVANCES, ~ NO,\I EN t>fll;\(,111 u .. i::i 
i::::: COMMUNES. ---------~-- ooqrn1, rio:1,. 
0 p Dl-: LA InlNE. \'RONlll non- ~ rrvs, l\hll F, ,,. 

' 

JJINES .MÉTALLIQUES. 

Paovrxcs DE NAMUR.. - - Plomb. 

Rl!Pon·r. •••• I 1,0/42 ;w 
;H) 1 Do Vedrin. , ...• [ Vcchiu, Itisne , Gel- 

hressée .••• , • 

1f0 1 Du Moisnil . . . , , • 1 Maizeret, Loyers, Bru 
magne .• 

if 1 1 D' An den elle . . . . • 1 Andenne. • 

.42 1 De Mazée . . . . . • l Mazée, Treigno . 

Pnovixcs DE LuxEMBOURG. - Plomb. 

-4~ 1 De Longwely ..•• 1 Longwely , etc .... j 

44 1 De Bauloy et Grand- 
Celles . . . . •• 

4o I De Champion , 

-46 1 De Boninne • 

Champion, Marchove- 
lette, . . . • . . • 

Champion, Vedrin. • 

Boninne •. , • 

47 1 De Maqueleue. . . • 1 :Marchovelette, Gel 
bressée ••• 

48 1 Du Marquis de Croix. 1 Fruncwaret, Gelbres 
sée, Vezin .• 

/~9 1 De Biesme . . . . . • 1 Biesme. . . . . . . . , 

ti0 I De Tarcienne • . , • 1 Tarcienne, Somzée • 

D'Oret ..••. 

o2 l De Biesmerée, Stave, 

o3 1 De Berzée, Thy- le 
Chateau, Gourdinne. 

IS4 ! De Florenne • • • , 

!SIS I De Weillen .•••• 

Oref, Mettet • . • 

Biesmerée, Stave 

Berzée, Th y-le-Cha- 
teau, Goudinne . 

Flor-enne. , • • . . • 

Weillen, Serville, Fla 
vion, Anthée. 

6M) ISO 

31 50 

22 60 

120 00 

~21 40 l 
Paovrxcs D.E NAilIUR, - Fer. 

48 30 

2il 40 

o4 oo 

17 00 

lU 80 

91 10 

IOo 10 

76 W 

80 00 

68 70 

4a oo 

44 80 

1,330 6ô 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 1 

87 oO 

20 oo 
rno oo 

0 00 

150 00 

IoO 00 

0 00 

0 00 

30 00 

0 00 

1o 00 

30 00 

A nEPOl\'tEII. • • • • 1 '.2,902 70 l 1,868 1o 
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. ' """'!'?i' - - . -·- . llr:IILJ<. ...,,,....., __ _..__.,.,._~ 
;:..:i REDEVANCES, .:::::; NOM A J,;;-,. I>IU!liClP,\I,, 
i:,=: COMMUNES. ,,..__..--~ ..•... - s:, --.., Ol!Sfl\ \ A r roxs , 
i:=i m;; LA. JUINE, Pl\OVO!ITION" 
0 FJU:, NIILLY., ~ 

"""""""'"' 

REPORT ••••• 2,902 70 1,808 rn 
06 D'Yve ......•. Yvo, Gomozée • . , . ol '20 0 00 

o7 De Daussois, Vogenée, Daussois, Vogenée, 
Silenrieux . . . . • Silenrieux • . . . . ia 10 0 00 

08 Do Daussois ....• Daussois •...... 19 ISO 0 00 

o9 D'Olloy ......• Olloy " . . . .. .. ' . 6 90 10 00 

PROVINCE DE Luxeuaounc. - Fer. 

60 1 De Durbuy .••.• Durbuy .•. 9615 -40 0 00 

'I'oraux, . . • . 1 3,908 80 1,878 lo 



( 28 ) 

.A.NNl.:.XE l). 
THOISIJ~MF, DIVISION DES MINES. 

(Lii~~GE ET LIMBOUHG.) 

Tableau des redevances pour l'etcercice 1837. 

0/,,yrr,,atio II yé 11,• rulc , - Ln situutio n qui n lit(, prise c11 cousidéruti on, pom· é,·al ucr la rmluvanco [li r,por{ innnel lc 
de 1837, est celle do 1836. Cette situntion pont no J!H$ t·trc lu même on 1837 ol il ne faut rien 011 iufi'.•rcr, d'une 
manière absolue, pour l'année cnurunto ; telle, expluituüun inactive en 18!:IG, n pu rcntror en nctivi!<'· en 1837- 
telle explo itatiou, qui, par suite do ~rands travaux d'nrt, n été sans produit net on 1886, peut, en 1837, êtr~ 
dans une position avantugcuse p1·cci~émcnl ptn· suite clo CC$ ll'UY~\1x. Les faits irnli11ués c i-nprès se l'npportent 
don c 1\. la situation do I83li, saus que l'on entende les consiclérer comme subsistunt ou non en 1837. 

=="""===-- ···"' - - ·- 

NOMS ET DÉSlGNATION 

D}'.S 11IlNES, 

REDEVANCES, 
F:N NUNCll'AI,. 

FIXE, 
l'ltOPORTION 

~Eln. 

URSERV A TIONS . 

.......,.Jiam 9'11 =- .,...,.., ... z:zzum ,__,.,..,. •~~.._,;,.,,.,. ■ •- 

CINQUIJ<~ME DISTRICT. - Mi11es conoédèos, 

1 1 Bonnefln • 

La Haye 

Batter-ie 

4 I ll~>nck el Gnillnrd-Cheval 

o l Gnmde-Bacnure , . . . 

6 Don-Espoir et Bons-Amis 

7 1 Potite-Foxhalle . . . 

8 1 Espérance à Herstal.· 

~ 1 Petito-Bacnure 

10 1 Gosson-Lagasse . 

11 1 Espérance à Montegnée. 

12 1 Sarts au Berleur .. 

13 1 Delle-vue à St-Laurent 

14 1 Baldaz-Ia-Lore 

US 1 Bois des Moines . 

16 1 Kessalles 

17 1 Vnl-Benoit 

(Houille). 

Id. 

Id. 

JJ. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ji.. REPORTER , 

ol 69 

27 80 

27 08 

17 20 

- 26 89 

28 33 

rn os 
33 07 

20 08 

11 28 

IS 40 

27 6/4- 

16 !50 

23 70 

oO 08 

~,000 00 

3,093 08 

-400 00 

900 00 

4,'.200 00 

600 00 

I,SOO 00 

io3 87 

800 00 

1,!lOO 00 

~10 8a 120,10a 3o 

Y co mpr-is 500 fr. el o rrd~,·on('e, 
I)roportiounci.lc pa,yt=c pnr h 
honillù1e du C..:11amp.iy. 

Défaut de produit 1U't, 

1' comprii. les travaux exécuté:, 
duns Ios "2 oxt euslons ei-uprè s , 
c~ploitér•/\ sans eunc ess ion, 

nl~fout de produit net. Tr.:l't'é'l\tt 
p rdparato ires . AvalcrC'sse. 

Id. 



( ~:9 - 
J)ES JIJIJ.''Œi,. 

fiEl'OI\T • , , , , 

18 1 Sclessin 

19 1 Horloz el M11l'é-Il111•c 

20 ! At tistcs 

'21 1 Sart-<l'Avette 

22 1 Bon-Espoir aux Awirs. 

">'' ..,., Lurta y ... 

Bois-d'Othc1t 

'.2n I Arbre St-Miche] 

26 1 IIufnallc • • • . 

. (Houille.) 

Id. 

lei. 

Id. 

Icl. 

Id. 

I<l. 

Id. 

lù. 

27 1 Belle-Vuo et Bienvenue, Id. 

2B I Engis (Sociéto métnl lurgique) (Cala 
mine et plomb). . . , , . . . . 

ffelines expioitées sœm1 ocnecssion • 

'.29 1 Beaujonc . 

30 1 Patience . 

. (IIouille.) 

IJ. 

;H I Bou-Espoir et Dom-Amis 
( }r0 cvtension}. • • • Id. 

3'.2 1 Bon-Espoir et Bons-Ami s 
('.2° ex tcn si on]. . • • • Id. 

33 1 Homvent ou Bonne-foi • Id. 

34 1 Biquet . . . . . • • . • Id. 

3f> 1 Biquet (1 •• extension) Id. 

36 1 Abhoz . . . . . . . . Id. 

;37 1 Gorée . . . . . . . . . Id. 

38 1 Homvent ou Bonne- foi 
(l'" extension/ Id. 

39 1 Aigremont (Alun.) 

~0 I Houlbousc I,l. 

41 1 Dos. . . . . . . . . . . Id. 

A IIEPOllTER • ' • • • ' 

-~, ~-- 
1 

1'1,<ll'lH1'l<l \• 
HU, ,1116 

1 ·--------,~~~~---- 
OUSJŒYA.T10N:,. 

410 8H 120,100 ;H 

ie 8n 

27 rn 
0 JO 

17 '2!'.i 

17 [50 

20 !.,2 

5 02 

11 46 

9 ?l3 

93/t 

1~0 11 

,, 

1,üOO 00 

lS3!:î l 0 

li 

)J 

ll8 l5o 

10 00 

ll 

,. 

2M 48 

" 

'lrnitu. 111·,p111llHH..., ,t dt H 1, 
1 e nu n 

'l11,at1\ p1(pu1luuL• A,il,11-.,1 

U1l111td( p1odud IJll A, 1!1 , •• ..,, 

Vtf,n1t tk pt0<lu1l m t ri~·\ l Ill 
1\1,rl 

l"l:l\ in--: de u.ron1u11s:i1n1(• l:.1i111- 
:,('UH'Ut 

14 79 1 " 1 ln1i..ta1t1 

lo 71 1 li ( u.r 1111 dt \)1 odurt rn t 

19 60 I· li J \ (111 J 1>h,t..n auon du 11"' (, 

lo 60 1 lt 1 Id 

44 80 1 )l 1 1101.., tl ,.Htl'1lt< 

7 40 t )l 1 1,1 

l 00 1 " 1 T<l 

19601 " 1 Tr ava ur l"<p,111,tm,~, A11/, '"'" 

H 61 ,, Uo1( c.l..ntn1l1 

!26 70 li [,J 

4 60 " Id 

'.2 sn " Id 

0 70 )l 1 Id 

--- -- 
811 64 22,906 48 



( ., ) ' "'- ) 

NOl\IS LT Df.:!-iIGNATJO.'I 

1) ns lUJN l• ,s 

J1E})EVANCES, 
1 n, Jll\l\( 11'\I, 

1 \1 
11\01 o a r 1(1,~ 

, bl r r 

llEl'OR'I . ' . . . t· Il 11 ü'~ l 2.2,00ü 118 

/22 1 Valonün . (II oui lie.) l ;~ !)4 '1'1n\ lll'C t\ HI 1111 1 H' ,1 c 1.vu\ 
1) 11Ull 

',:$ 1 TI011m<'r .. Id. 16 29 li 
1), r,nl ,1, 1no1h1tl li 1 rn\ 111, 
}'HP 11.\lOHt", 

!i4 1 Fontaino-nux-Colons le 1. 4 4':2 11 1101~ 11 1rt1\ 111 

-41$ 1 Corqs ' ld. 0 77 1 ' 1 R1.uu1 H\ n fi 

4ü I Tloisvago .. Ir!. 0 66 1 )) l 11'111\1\ pl!flîlfl11)11(''1 \\ )111 I 

/47 1 Gély •..• lù. O G.2 1 ~o oo 
.. rn I Cotladios . Id . /~ 021 1) 11)( fout de pl(>d1t1l 11, t J r~l'iHH 

<lait 

/40 1 Pmson-Champ ld, 1 2!j ~~ 2n 

:10 1 Champ-d'Oiseaux . ]J. 1 9 80 1 )) 1 T11~1tU"t: {'Jrp:uJ!O!IC''S -\iil1-<>~"'\" 

li 1 1 Bois-de-Mons ou Plate- 
Laye . . Id. 1 6 00 1 l,0Oü 00 

i 
t5.2 1 Xhorré . ld. 1 20 00 1 " \ Jl,11, d ad1111r 

1 

SIXIÈl'I/IE DIS'flUCT. - //fines concedées, 

!5 ,, Ougrée . • . . . . . . . (Houille.) 113 89 lhhul 11(" 111uù111l ne t f1(n,,11n • 0 lJ cl "lt"l 

' 34 Six-Bonnieu Id. ! 1:5 93 )) Ill 'l t av-mr .(llf p1ualo11r'l 

D!J Cockerill .. lù. 1 1D !52 11,BOO 00 
1 

21 93 l !j(j Espérance à Seraing Jd. 
1 

1 " 1 Id 

o7 Marlheyo . . . . [d. 27 67 lJ 
1'ra, 'tu-.i:: p1, pa1,,tn11 <:><; M d111H"' . d < pmscnu nt 

nB Val--St-Lamùert. Iù. 16 M) 11 Der1ut ,t\{' p1odu1l ni 1 

!:59 Yvoz ...••••. Id. 11 22 1 " 1 Hm s d'ncr ,nit 

60 Trou-Souris Id. 17 62 1 )1 j D1((J11t dr p10J1ut net 

61 Basse-Ransy Id. 19 8~ 1 " 
1 llor ... d 21ll1nt" 

02 Foxhalle .. M. 16 ;33 10 00 

63 La Rochette . Id. t!,7 80 150 00 

64 La Chartreuse . . Id, 120 00 i.sao 00 
ms La Violette . . . . Icl. 12 no " 

A RÈPOltTER • , , , • • 1,2415 H / io,128 73 



( 31 ) - 
i\01\IS ET rntsIGNATION 

DJ:S ïlllNES 

HG I Wandre. 

r,7 1 Iloullcux •.• 

68 1 Ilomvent et Maldaccord. 

69 1 Herrnnn et Pixhorotte . 

70 1 Quatre-Jean 

71 1 Melm •• 

72 I Crah.ay . 

n I Weigifosse . 

7 1. 1 Iloutteau . 

7o I Herve 

76 1 Moreau. 

77 1 Jeanson. 

78 1 Mme no , 

. (II ouille.) 

Id. 

Id. 

lcl. 

Id. 

Id. 

Id. 

iu. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

79 1 Noufcour. . . . . . . . lù. 

80 1 Nouvelle-Montagne .. (Calamine.) 

81 I Mcrnlmch . . . . . . . . Id. 

82 

84 

85 

90 

Bleyberg 

K.erk.racde ....•• , (Houille.) 

Priok ••• 

Bleyerheiù 

86 1 Vieille-Montagne 

(Plomb.) 

Id. 

ld. 

• (Calamine.) 

111."ims eœploitées sans concession. 

87 1 Ralllet ..•.• 

88 1 Forul-des-Fawes 

89 1 Fond-de-Piquette . 
1 

Mae;y. • · 

01 1 Donné •• 

. • (Houille.) 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Iü.Dl\VANCES, 
l'N Pl\ll\Cll'AI. 
~~ 

1.0 so 
12 ~H 

17 82 

2~ 08 

29 61 

21 31 

/47 06 

1.>9 1)6 

76 30 

69 82 

16 64 

24 44 

o 61 
64 19 

22 oO 

28 ol 

oO 02 

ln 00 

is oo 
,, 

26 oO 

7 -40 

4 96 

17 ISO 

o 00 

IROPOl\llO, 

~rLJll 

OllSERV t\TIONS 

1,200 00 

)) 

10 00 

2,!)0 00 

170 00 

)) 

1 Hi 00 

686 00 

)) 

)) 

)l 

1) 

7ü0 00 

)1 

)) 

1,1 

Dcfrnl de }JJVÙ11Jt Hel 

I.J 

1,1 

Ilor •• d .tet1 vite 

Inn, t vil~ 

Id 

I,77tl 00 1~ 
0 )J 

)l ::i:i 
:il 
:Ï 1,1 

Il 

li 

)1 

70 00 

100 00 

20 00 

Il 

A nrPOl\TER •••••• 1 2,001~ 80 l 3o,274 73 

. 
"~ t'l t E"UIP '{llC" 11 uc J 1 n1rnr d 

l a flllzlle JJlonta§ue., eet t o rn 
prrse au budget (hnr, lr-'î. rev e 
1111, dum •.• maux 

Iunctwac 

luncttn.te 



( 'H) ,:.i ••• _, 
=•• --- -- - - .•. ~~~ 

~ 
1 NOMS ET Df~SlG:-.lATION 

11.El)J,:VANCES, ~ ~ .C'11 1'1111\CIPA 1,, 
..:; 1 1 OB~EH,Afl01\', 0 

1 

-~--,~- 
A nrs lUINES. 
0 

Pl\0l'fJR110~- 

~ nvr, 
1' i11 L. 

~--œ,-Mw - •~-·- 

REPOI\T ••••• '2.,00A 8!5 ~t5,2H ï;t 

92 1 Nooz .•.... . (Houille), 1 oO 100 00 

93 Fourchette et Poncelet ld. 2 so 1 li 1 lu tdn1IL 

94 Refroidem· Id. ~ 9~ 1 li 1 n. I ml tll \ i.)d11i1 11 1 

9o •Steppes. Id. 10 10 1 li 1 Iunc nvrn 

96 Werister Id. !.\ '27 250 00 

97 Onhons . lù. 9 24 1 )) 1 Id 

98 Xlulette et Chauthior Id. li-2 so 1 li 1 Id 

99 Pyre ......• Id. 6 06 l) 1 Id 

100 Grand-Fontaine. Id. ~ 22 oO 00 

101 Cowette et Lonette Id. ~o 10 100 00 

102 Cheratte . Id. 102 60 li ( lh..f,mt J< pt utlu,I uet 

106 Bouhouille Id. .36 BO 200 00 

104 Trembleur Id. 65 oO 1,250 00 

100 1 Argenteau Id. 18 20· li I Juactl\1té 

SEPT!J~]l)IE DISTIHC'l'. - Jl'iines concédées, 

106 1 Floue .... (Schiste alumineux.] ~ 42 1 li 1 l<I 

107 1 Seilles ....•.... (Houille.) '.29 01 1 li 1 Dlf,•.nl ,le p10,l111t,1rt 

108 1 Bois-et-Borsu . • 4 •• I<l. 21. 061 li 
1 "' 

109 1 Clavier . • . Id. 10 /1-~ 116 '2.5 

110 1 Burton ... Id. 3l 60 1 li l lléhul ,J, l"'"h"t llfl i 1,tV.&ll'l 
<l'.,,t 

11 l I Corphalie , ( Calamine. ) 19 40 1 I,!:SOO 00 

112 1 Ben . , . • (1-foLtille,) 49 78 " I l,I 

113 l Bois-de-Gi ves . . Id. 12 B:2 7o oo 
114 1 Dois de St-Paul . Id. 7 06 7 00 

lla l Couthuin .... Id. 106 80 27'.2 94 

116 1 Floue , ( Calamine, for et plomb. ) 2: 0~ 1 li 1 111 H.l1\lll 

117 1 Ampsin ......... IJ. 30 26 1 )l f D{J 111t de pi o dmt 11rl l\r c nnnar s- 
i,.int<"i 

A 1n,PonTE1\ • • • ••• 1 2,100 os 1 ~9, rno 9'.2 



( 33 ) 

REDEVANCES 
EN 11RIN{:JPAI,. 

,.--~---------- 
l 

l'l\OFORTJOII- 
t'lÀl, NF.LI.U, 

~:~ " ....,_.-a •• ,__ r .,., . ..-a -1-••-- .,.,.,.__:"1 ------~------------ 

NOMS ET DJ~SIGNATION 

DES JUINES. 
OBSERV A.T JONS. 

fü:PonT . . . . . 1 2, 70o 98 1 ;m, t Ot> 02 

18 1 Château-du-Sart (Houille.) 1 9 31 1 H 1 n,,faut de p,nduil net. R,counais- 
sanves. 

19 1 Hasqueue .. lrl. 9 08 )J Id. 

120 1 Statte . . . . . Id. '2â U 1 )) 1 Id. 

121 St-Nicolas •. (Schiste alumineux .) 4 12 1 20 00 

22 1 Mine de fer <les maîtres de forges lSO 3:2 1 286 46 

12i I Mine de fer des propriétaires <le la 
surface . . . . . . . . . . . .. 1 61 92 1 l,'200 00 

Minos eeploitée« sans conoesslon, 

l~H I Remont ... (Schiste alumineux.) 7 70 1 " 1 Inactivité. 

120 1 Chaineux •....•• (Houille.) 48 981 Il 1 Défaut <l<> p>ocluil net. 

126 1 Wahairon .. (Schiste alumineux.) 10 07 ,, 
Inacuvité , 

1'27 1 Malsemaine . (Houille.) 21 20 1 J) 1 Xd . 

1281 Antheit • . • . Id . 29 40 300 oo 
129 Val-Notre-Dame . ' Id. 00 70 1 80 00 

130 1 Paix-Dieu . . . . . Id. 1 20 42 300 00 

isr Vivegnis (Schiste alumtneux.) 0 so 1 lp 2a 

132 Jehay .. (Houille.) 1 !59 03 I ôO 00 

13& Flono . . Id. '33 06 " Défaut de ptoduil net. 'Ï'r-avaux 
prépar~toircs. A.nle1esse. 

134 Halbosart , . . Id. 23 1o )) Id. 

131.i Kivelterie . . . Id. 22 M 180 00 

136 Oulhaye . . Id. lo 07 100 00 

lô7 Moha .. Id. 

1 
6 711 1 )l l lna,tiviié. ' 

138 1 Espérance à Moha . . ra. JI )) Celle ,ni.ne, d'une étendue <le 4,4 
hectares, n j-nm renoncl:ù exécuter 
des t rav au.a Jusqu'à I'cm issron dn 
l'ncte du co ncessron, a /té dlv- 
pensée tic la redevance fixe pi!r 
unêté de la députation du H juin 
1833. 

139 1 Baelen . . . ., "' .... Id. 1· Il 1 JI 1 Les ccncesuonuaiees <le celle 
rrrine de hou 11lc I d'une éteuduo 
supodiciclle de 5fi7 hect. 8 ares 
04 L'elllÎlllf".'i, ayant rc110nc6 à leur 

ÎOTAL • • • • • • • 1 3,220 26 141,800 63 1 
concession. ont étC! cléchë1r~ûs d,1 
p aiemr nt de la redevance hrn1 à 
dntl'!'r de 181~, pnr nrrêtJ m iui std-. 
,·lei du r3 ao û] 18:h. 

9 


